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Ambiance thermique dans les écoles 
Se préparer à une période d’exposition 

 

 

Informer les personnels sur les premiers gestes de secours en cas de coup de 
chaleur. 
Diffuser la procédure d'urgence en cas de malaise. 
Identifier les personnes fragiles ou à risques : être vigilant sur leur état de 
santé. 
Identifier les lieux les plus exposés et prévoir des lieux de repli. 
Vérifier le fonctionnement des thermomètres électroniques (en comparant la 
température relevée avec un autre thermomètre). 
Signaler à la mairie tout dysfonctionnement (zone sous-chauffée, ventilateur 
en panne) afin de faire réaliser les travaux ou installer un matériel provisoire 
(chauffage, ventilateur, brumisateur mobile, bombonne à eau rafraichie…). 

 

 

Vérifier le stock de packs de bouteilles d'eau disponibles dans l’école et à la 
mairie et si besoin demander à la mairie d’en acheter. 
Si possible stocker des bouteilles d'eau au frais et prévoir un stock de 
glaçons. 
 
Vérifier le fonctionnement des stores et des protections solaires. 
S'assurer du bon fonctionnement des brumisateurs et/ou ventilateurs. 

 
Envisager à l’avance des adaptations dans l’organisation de l’école 
Anticiper une organisation différente pendant la période d’exposition, en lien avec la mairie, 
les parents et l’IEN, par exemple : 
 

 

- supprimer les activités incompatibles avec l’exposition ; 
- prévoir un lieu de repli à l'intérieur pour les activités en extérieur (EPS 

par exemple) ; 
- décaler les pauses ; 

 

 

En cas de températures élevées 

- modifier les temps de pause aux interclasses pour permettre aux élèves 
d'aller boire ; 

- organiser des activités adaptées comme des jeux d’eau ; 
- prévoir une ou plusieurs solutions de repli (endroit frais) en cas de 

températures trop élevées dans certaines salles ; 

 

 

En cas de températures basses 

- identifier les endroits à risques (par exemple accumulation d’eau pouvant 
geler) ; 

- prévoir un panneau d'avertissement (attention sol glissant…) ; 
- demander un traitement préventif à la mairie (sable et/ou sel...). 

 


